
 

 

Tout changement survenu dans l’administration de votre club loi 1901 tel que  
• Les dirigeants, 
• L’adresse du siège social ou de gestion si différente du siège social, 
• L’ouverture ou la fermeture d'un établissement, 
• L’acquisition ou l’aliénation des locaux destinés à l'administration et à 

l'accomplissement de l'activité, 
 

è doit être déclaré, dans les 3 mois, au greffe des associations du département de votre 
siège social, sous peine d’amende. 
 
Ces changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils sont déclarés 
au greffe des associations. 
 
Les déclarations sont effectuées par les dirigeants qui ont été désignés ou une personne 
mandatée, le mandat sera alors joint à la déclaration. 
Un exemplaire des délibérations et, le cas échéant, des nouveaux statuts mis à jour 
signés seront joints également. 
 
Les déclarations peuvent se faire : 

• En ligne, pour les associations inscrites au répertoire national des associations (RNA) (le 
numéro RNA sera demandé) sur https://www.service-public.fr. 

• Par courrier postal (joindre une enveloppe affranchie avec l’adresse de gestion de 
l’association) ou sur place : 

o Cerfa n°13971-03* pour la liste des dirigeants + liste consolidée des dirigeants 
o Cerfa n°13972-03* pour le titre, l’objet, le siège social, l’adresse de gestion, la 

dissolution. 
 

L'administration délivre un récépissé de déclaration que les dirigeants en exercice 
peuvent présenter aux tiers. 
 

è Si votre association est aussi immatriculée au répertoire Sirene, toute modification 
concernant le nom, l'objet, l'adresse du siège ou les établissements (ouverture ou 
fermeture) doit faire l'objet d'une déclaration à l'Insee https://www.insee.fr/fr/ 
 
 

•  

Vous devez déclarer toutes les modifications auprès 
 
• De la FFESSM à Marseille à l’adresse secretariat@ffessm.fr en remplissant la fiche « FFESSM 

Fiche  renseignements* » et en joignant tous les documents utiles. 
 
• De votre comité régional à l’adresse comite@ffessmaura.fr 
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*Cerfa et fiche mis en annexe 


